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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 22, insérer l'article suivant:

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport définissant une stratégie énergétique faite de 100 % d’énergies 
renouvelables à l’horizon 2050 pour le territoire français, où l’éolien en mer représenterait 62 GW 
des capacités installées en France en 2050.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet la demande d'un rapport du Gouvernement au Parlement qui définisse 
une stratégie énergétique faite de 100% d’énergies renouvelables à l’horizon 2050 pour le territoire 
français, où l'éolien en mer représenterait 62 GW des capacités installées en France en 2050.

Nous souhaitons souligner la nécessité d'accélerer drastiquement le développement de l'éolien en 
mer, afin d'atteindre les objectifs fixés dans le scénario M0 de RTE.

Dans ce scénario M0, l'éolien en mer représenterait en effet 62 GW des capacités installées en 
France en 2050.
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La France est le seul pays européen à ne pas atteindre ses objectifs de développement d'énergies 
renouvelables. En 2020, les énergies renouvelables (bois, hydraulique, éolien, solaire) ne 
représentent que 19,1% de la consommation finale brute énergétique, pour un objectif de 23%. Pour 
2021, et avec les chiffres provisoires de juin 2022, la part des énergies renouvelables dans la 
consommation finale brute d’énergie stagne en 2021, et s’élève à 19,3 %, soit une très légère hausse 
de 0,1 point.

Il est donc urgent de développer les énergies renouvelables, en particulier les éoliennes en mer.


